
Formation prise en charge par VIVEA. 
 

Prise en charge possible par OCAPIAT
pour les salariés. 

Demande de devis préalable.

Coût

Module de 
5 demi-journées

Les mardis de 9h à 13h

Lieu :
206 chemin des 4 Pillés

71000 MÂCON

Inscription et renseignements :

FORMATION

Programme :

19 mars 2024 : Mme Nathalie CHUZEVILLE
Revendiquer une AOC - Rôle des OGD 

2 avril 2024 : Mme Aurélie LUCAS
La création d’une marque viticole

9 avril 2024 : Mme Aurélie LUCAS
L’étiquetage

16 avril 2024 : Me Michel DESILETS
Contentieux - Répression des fraudes 

23 avril 2024 : Mme Aurélie LUCAS
Gestion commerciale : publicité, facturation
électronique, élaborer des  CGV CGU, gestion
des impayés

GESTION JURIDIQUE DES ENTREPRISES VITIVINICOLES

Public : 
viticulteurs.trices et

salariés.ées de Saône-et-Loire

Aurélie Lucas – 03 85 29 56 01 

service.juridique@fdsea71.fr

Bénéficiez d’un crédit d’impot
de 71,05 € par jour

Des journées de remplacement
pour vous former à tarif réduit

VALORISER SA
PRODUCTION


